
DÉCLARATION D’ADOPTION

de la

Charte de l’Okanagan : une Charte internationale pour les universités et
collèges promoteurs de la santé

Une vision transformatrice
Les campus postsecondaires qui favorisent la santé et le bien-être ont un effet transformateur à long terme
sur la santé et la durabilité de nos sociétés; ils contribuent à renforcer les liens sociaux et à améliorer le
bien-être à l’échelle humaine, environnementale et planétaire.

Déclaration d’adoption
Les leaders postsecondaires reconnaissent que la promotion de la santé et du bien-être est essentielle au
succès de notre enseignement et de notre apprentissage, de nos activités de recherche et de notre
engagement social.

La recherche démontre que le bien-être accroît le rendement, la volonté d’approfondir ses connaissances,
le sens de la collectivité ainsi que le maintien et la rétention.

En adoptant la Charte de l’Okanagan, nous nous engageons à défendre sa vision, à mettre en oeuvre ses
deux appels à l’action à l’intention des établissements postsecondaires et à suivre ses principes directeurs
en vue de sa concrétisation.

Nous acceptons ainsi de participer aux réseaux national et international visant à échanger de l’information
et à soutenir les efforts de nos partenaires visant à implanter la Charte.
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